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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 18  décembre  2014  établissant la liste d’aptitude du corps des directeurs d’éta-
blissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux au titre de l’année 2015 en application  
de l’article 5 du décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié

NOR : AFSN1430991A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des direc-

teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no  2007-1939 du 26  décembre  2007 relatif au classement indiciaire applicable au 

corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;
Vu l’arrêté interministériel du 26 décembre 2007 relatif à l’échelonnement indiciaire applicable au 

corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;
Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux qui s’est réunie en séance le 
17 décembre 2014 ;

Vu les résultats proclamés par le jury de fin de formation qui s’est réuni à l’École des hautes 
études en santé publique en séance le 12 décembre 2014,

Arrête :

Article 1er

À compter du  1er  janvier  2015, en application de l’article  5 du décret no 2007-1930 du 
26  décembre  2007 modifié, les élèves directeurs suivants, ayant satisfait aux épreuves de fin de 
formation du corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, sont 
inscrits sur la liste d’aptitude aux emplois dudit corps :

m. ANTOiNe mickael.
mme AUdUBeRT Nadine.
m. AYiNA AKilOTAN Raphael.
mme BAlAJAS Corinne.
mme BANCe Amandine.
mme BeAUVAiS marion.
mme BedOliS Karine.
mme BleUNVeN lena.
mme BOiS Juliette.
mme BOSC Charlotte.
mme BOUCHillOUX Hélène.
m. BOUGeARd Xavier.
m. BOURdON Édouard.
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mme BReSSeR Audrey.
m. BROSSAT Jean-michel.
mme CARdOeN Constance.
mme CHANTeUR elen.
mme ClARY Camille.
mme ClÉmeNT Cyrielle.
mme COme Anne-lise.
mme CORNU Sophie.
mme dARReYe Apolline.
m. dAVid Arnaud.
m. dÉGOT Thomas.
m. deSFONdS damien.
m. dHAiNe François.
mme diVOl Olivia.
m. el dJeRBi Ahmed.
mme eYSSAUTieR Alexia.
mme FAYOlle Sara.
m. GAGNieR Julien.
m. GASPARiNi Bruno.
mme GAUTieR Ninon.
m. GOmANd Olivier.
mme GOmeS BARRAdAS Jacqueline.
mme HANN Christiane.
mme HUGeNSCHmiTT Claire.
m. JeAN damien.
mme JORlANd Céline.
m. lABRieRe Benoit.
mme lABRUNie Hélène.
mme lACOUT Camille.
m. lAKHAl Fouad.
mme lAmARQUe maria.
mme lARiFlA marlène.
mme le BRiS Charlotte.
mme le FeUVRe Hélène.
mme leBReTON Ségolène.
m. leJeUNe François-Xavier.
mme lOUiS dit GUeRiN Christine.
mme mARTiN Carole.
mme mASSOT marie.
mme miGNeReY Andrea.
m. NAZe Jean-marie.
m. PARAiRe Henri.
mme PARiS Anne.
m. PiedFeRT Sébastien.
m. PORTieR Élie.
mme POURNOT marine.
mme PReJeAN Christine.
mme RiBOUCHON Anne-Sophie.
mme ROmBAldi marie.
m. ROSSANO Stéphane.
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mme ROUZieS elisa.
mme SAlAÜN Christel.
m. SimON Olivier.
mme Slimi Faouzia.
m. SOTO Julien.
mme TRAmONi eliabel.
mme URiNG delphine.
mme VAiReT Claire.
m. WeNdliNG marc.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 18 décembre 2014.

 La directrice générale 
 du Centre national de gestion,
 D. Toupillier
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